
BON D’ENGAGEMENT 
Référence délibération : n° 42/19  

 
 

Demande de classement d’un Meublé de Tourisme 
 

 
 
 
1/Identification du demandeur                 Propriétaire                       Mandataire                                      
Civilité : Madame  Monsieur   Nom / Prénom : …………………………………………………………..…… 
Raison sociale, le cas échéant : ………………………………………………………………………………………………. 
Numéro de SIRET, le cas échéant : …………………………………………….…………………………………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : …………………………………………….. Commune : ………………………………………………………. 
Téléphone : ………………………………………………. Téléphone portable : ………………………………………… 
Mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Coordonnées de facturation (si différentes de celles du demandeur) :  
Nom / Prénom / Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………. 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : …………………………………………….. Commune : ………………………………………………………. 
 
2/Identification du logement meublé 
Nom et adresse du meublé à classer (précisez le bâtiment, l’étage et le n° de l’appartement): 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………..………….. 

Code postal : …………………………………………….. Commune : ………………………………………………………. 

 

Type de logement :  appartement    Studio    Chalet   Autre ……………………………………… 
 
Surface totale du logement : ……………….. m2  / Nombre de pièces d’habitation* : ………… pièces 
* Notion de pièce d’habitation : Une pièce d’habitation est séparée des autres pièces par des cloisons fixes et doit disposer d’une surface 
minimale de 7m2 d’une hauteur sous plafond minimale de 1,80 m avec ouvrant sur l’extérieur. Une pièce qui ouvre sur des terrasses ou 
balcons avec des équipements de type véranda (avec ouvrants) est considérée comme une pièce d’habitation. 

 
3/Nature de la demande 

Veuillez entourer la case concernée : 

Classement précédent Non classé 1 étoile 2 étoiles 3 étoiles 4 étoiles 5 étoiles 

Classement demandé  1 étoile 2 étoiles 3 étoiles 4 étoiles 5 étoiles 

 
Capacité demandée : …………………………………. Personne 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4/Tarifs et modalités de la visite de classement 
 

Type de meublé à visiter Tarifs TTC  

Logement de 1 à 2 pièces 110 € TTC 

Logement de 3 à 4 pièces 110 € TTC 

Logement de 5 pièces et plus 110 € TTC 
Tarifs 2020, valables pour les meublés de la vallée de la Tinée et de la Vésubie  
 
Veuillez nous indiquer vos disponibilités pour le rendez-vous : ………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………….  
………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………….  
 
 
Paiement à réception de l’Avis des Sommes À Payer (ASAP) adressé par le Trésor Public 
 
La demande de visite de classement sera prise en compte à réception par l’Office de Tourisme Métropolitain Nice Côte 
d’Azur du dossier complet. Toute visite annulée moins de 48 heures ouvrées avant le rendez-vous fixé avec nos services 
sera facturée. 
 

Merci de nous faire parvenir votre dossier de demande de classement à :   
PAR COURRIER : Office de Tourisme Métropolitain Nice Côte d’Azur 

                                                                                 Bureau de Belvédère  
                                                                                 51 rue Victor Maurel – 06450 Belvédère 

PAR E-MAIL : classement.vesubie@nicecotedazurtourisme.com 
 
 
 
 Je déclare avoir pris connaissance des tarifs, des modalités de la visite de contrôle, des Conditions Générales des 
prestations applicables aux demandes de classement des Meublés de Tourisme et m’engage à faire appel à l’Office de 
Tourisme Métropolitain Nice Côte d’azur pour le classement du meublé mentionné ci-dessus. 
 
 
 
Fait à : ………………………………………………………………………………….. Le : ………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Nom et signature du propriétaire (ou son mandataire) : 
 
 
 


